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J'ai l'honneur de vous transmettre c1-jdint
le decret de présentation à l'Assemblée Nationale,
d'un projet de loi déterminant le Régime des Asso~
ciations consacrant tout ou une partie de leurs
activités à l'Education populaire et ~~ea~~.:)...,

Je vous serais obligé de bien vouloir sou-
mettre ce projet à la délibération de l'Assemblée.

Veuillez agréer, Monsieur le PRESIDENT,
l'assurance de ma haute considération./- i

BLiQUE DU SÉNÉGAL

~ OÂ (7
l'

Ng~T27
Dakar, le, _~:..~ ~~.~~J~§1..

"

IDENCE DU CONSEIL

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL

à.J1.QJl,§,i.,e..u.r ,le :?RES,IDENT...de. ~..!,As,s,amb-lée ·Na·t·ionale

-DAKAR-

Monsieur le PRESIDENT,

~. " r,'

\~J:-'-\ '

\
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- DECRET D:WPl1~SLNTÀTION -

A l'Assemblée Nationale d'un projet de Loi déter-
minant le Régime des Associations c orisuc r-an t tout
ou une pa r t.Le de leurs ac t.Lvf.t.és à l'Education Po-
pulaire et Educ ct.Lve ,

k IJn..w0I.tJ~lJT DU CON~IL,

VU la Constitution, not.amment ses articles 3>, 45 et 46

D E CRE T L

rlRTICLi 1er. - Le Projet de loi adopté en Conseil des
llinistres le 3 Janvier 1961 et dont la teneur suit, sera
pr-é serrt é par le ~~inistre de la Jeune sse et des Sports qui
est chargé d'en exposer le s motif s et ci. , en soutenir la
d Lscu se i on ç/ -

F.l.IT à D.-.ILR, le 4 Janvier 1)'61

ùamadou DDi. •
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Projet de loi
détermin&nt le rsglme
des .i ssocLutLons
d '~ducé:tion I'opuLai.r-e
et Sportive.

Les conditions d y existence f'c.i.t.es ("ux _issocia-
tions ont une Lmpor-tanc e p, rticulièrement gr-ande pour le
Linistère de la Jeunesse et des .sports qui, dr-ris son rôle
dYani~ition et de contrôle des nctivit~s dt~ducation Popu-
Lr.Lr e et Sportive, se trouve La plupart du t.ompe avoir à
faire Et des personnes f:lOr,'.les de droit privé : Ligues et
F{dtn::tions Sportives, _;ssoc ié~tions Culturelle s , ~,rtisti-
ques, Educr.t Lves , etc •.•

Le r é.g ime toujours en vi.gueur- est celui de la
Loi du 1er Juillet 1,>01, rt-gii,le très libéré:..l puisqu'il
permet pr-at i.quemen t à tout groupe d f individus de se cons-
tituer en é,ssocÏé.:tion dot ee de La personnalité. mor-.Le ,
sous les seule s rÉserves de ne pns avoi.r- d f objet illici te
et de respecter les lois et les bonnes moeurs.

Ce Lf.b ér-n Ldsme D. des conséquences malheureuses
en ce qui concerne lY:":;ducation Populaire et Sportive, où
nous nous trouvons devant une pr-o.li.t'ér-at.Lon inconsidérée
des .i ssoc i.atLons , dont beaucoup n t orrt qu'une existence in-
termittente et éph ènèr-e , Celn ent r-aîne une dispersion des
forces juvsniles et des efforts f'ni.t s en f uveur des Jeunes.

En outre, ces groupements aux activités incert&i-
nes et s ouvent l i]lit(~cs à des dérnon st.r-at.Lons verbale s créent
une at.mosph èr'e de facilité et sont de vér-Lt.r.b.Le s écoles pour
apprentis d éma gogues.

Or, nous nous trouvons dans des conditions tout à
fait nouvelle s : celles de l yLnd é pendnnce et de la souve-
ri ineté intern~tion~le.

Il ne s' (~git plus seulement de modérer l T ardeur
des jeunes, d t endi.guer leurs é.l ans mai s , bien au contraire,
de leur donner plus de force et de les faire servir à la
construction NatLenaLe et au développement du Pnys •

..../ ....
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Le Gouvernement et les diverses collectivités doivent concentrer leurs
efforts et ne donner leur soutien qu'à ceux qui acceptent de se dévouer à l'in-
térêt général.

~e

Pour cola, il nous faut conna1tre exactement ceux qui, dp. tout leur
coeur, se donnent à une t~che réelle et utile et notamment ceux qui, ~touro
association, y oeuvrent continûment et d'une manière permanente.

Il apparatt donc indispensable et urgent de déterminer un régime juri-
dique plus strict pour les Associations d'Education Populaire et Sportive. C'est
l'objet du présent projet de loi.

Le principe constitutionnel de la liberté d'Association est respecté
puisque les promoteurs de toute Association d'Education Populaire et Sportive
sont simplemont astreints à une déclaration, mais il faut éviter que, comme par
le passé, de nombreuses associations n'existent que sur le papier. D'où l'obli-
gation do renouvelor annuellement la déclaration, sous peine de perdre l'exis-
tence légale.

En outre, la procédure de reconnaissance d'utilité publique a été ~
tenue afin do réserver le droit d'organiser des oeuvres éducatives, telles que
Colonies de Vacances ou Chantiers de Jeunes Volontaires, à des organismes ayant
une structure garantissant leur compétence.

Enfin, il a paru judicieux de désigner le r1inistère de la Jeunesse et
des Sports comme le Département habilité à recevoir los déclarations les projets
de statu.ts. Le Ministro r la Jeunesse ot des Sports l(~ transmet ensuite au Mi-
nistère do l'Intérieur pour délivrance d'un récépissé. Cette procédure évite la
demande d'avis faite actuellement par 10 ~linistère do l'Intérieur et permet de
gagner du temps.
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REPUBLIQUE DU SENE GAL /\~b

LOI SENEGALAISE nO 61-09
déterminant le régime des Associations
consacrant tout ou partie de leurs acti-
vités à l'éducation populaire et spor-
tive.

ASS:;J1.ffiLEENL.TI ON.û.LE_

L'Ass8inblée Nationale,
après en avoir délibéré,
a adopté dans sa séance du samedi 14 janvier 1961,

la loi dont la teneur suit :
Article premier - Les Associations qui consacrent tout ou
partie de leurs activités à l'éducation populaire et spor-
tive sont soumises aux dispositions de la présente loi,
sans préjudice des règles qui les régissent par ailleurs.

Sont notamnlent assujetties à ces dispositions :
1°_ les associationseportives d'amateurs et de profes--

sionnels;
2°_ les associations ayant pour objet de réunir régulière-

ment de jeunes mineurs dans un but éducatif ou culturel
à l'exclusion des activités scolaires proprement dites;

3°- los associo.tions ayant un but d'éducation populaire,
spécialisées ou non.

Article 2 - Les fondateurs des associations visées à l'ar-
ticle premier sont tenus, préalablement à toute activité,
de faire connaître le titre et l'objet do l'association,
10 siège de ses établissements et les nom, profession et
domicile de ceux qui, à un titre quelconque, sont chargés
de son administration ou de sa direction.

Cette déclaration, accompagnée de deux exemplaires
des statuts, sera envoyée au Ministère de la Jeunesse et
des Sports pnr le canal de l'autorité administrative de la
COIDfnuneou du Cercle. Le Ministère de la Jeunesse et des
Sports les transmettra au ]Vlinistère de l l'Intérieur pour
délivrance d'un récépissé.

Outro la publicité prévue par le régime général
des associations, les associations visées à l'article pre-
mier seront astreintes à une publicité prévue par arrêté
conjoint du Ministère de l'Intérieur et du Ministère de la
Jeunesse et des Sports.

• • 0/.0
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IO/- qui ne respecteront pas les dispositions des articles
2, 3 et Il de la présente loi;

2°_ qui poursuivent en fQit un but commercial;
3°- dont l'orgnnisQtion ne présente pas de garanties tech-

niques suffisantes par rapport aux buts assignés par les
statuts.

Article 9 - Ne pourront participer, pendant un délai de5 ans à compter de la dissolution, à quelque titre que ce
soit, à la direction d'association d'éducation populaire et
spor·cive, les individus ayant participé à quelque titre que
ce soit à la gestion d'organismes dissous par application
des dispositions de l'article 7.

~rticle IO - Seront punis d'une amende de IOO.OOO à 200.000
francs et d'un emprisonnement de IO jours à l an, les fonda-
teurs, directeurs ou administrateurs de l'association qui
se serait maintenue ou reconstituée illégalement après sa
dissolution.

Seront punis des peines prévuos à l'alinéa précédent
toutes les personnes qui auront favorisé la réunion des mem-
bres de l'association dissoute, en consentant, en connaissance
do cause, l'usage d'un local dont elles disposent.

L'article 463 du Code Pénal est applicable.
Article 11 - Les associations d'éducation populaire et spor-
tive constituées sous l'ancienne législation, ont un délai
de trois mois, à compter de la date de publication de la
présente loi, pour se mettre en règle avec les nouvelles
dispositions, sous peine de dissolution prononcée par décret
p::,:'isen C:>nooil des fIinistres.
Article I2 - Lq présente loi sera promulguée et publiée au
Journal Officiel de la République du Sénégal.

Fait à Dakar, le I4 Janvier I96I
Le Président de Séance :

Lamine GUEYE
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1°/_ qui ne respecteront PQS les dispositions des articles
2, 3 ot il de la présente loi;

2°_ qui poursuivent en fait un but co~uercial;
3°- dont l'organis~~tion ne présente pas de garanties tech-

niques suffisantes par rapport aux buts assignés par les
statuts.

Article 9 - Ne pourront participor, pendant un délai de
5 ans à compter de la dissolution, à quelque titre que ce
soit, à la direction d'association d'éducation populaire et
sportive, les individus ayant participé à quelque titre que
ce soit à la gestion d'organismes dissous par application
des dispositions de l'article 7. .

Article la - Seront punis d'une amende de 100.000 à 200.000
francs et d'un emprisonnement de la jours à l an, les fonda-
teurs, directeurs ou administrateurs de l'association qui
se serait maintenue ou reconstituée illégalement après sa
dissolution.

Seront punis des peines prévues à l'alinéa précédent
toutes los personnes qui auront favorisé la réunion des mem-
bres de l'association dissoute, en consentant, en connaissance
de cause, l'usage d'un local dont elles disposent.

L'article 463 du Code Pénal est applicable.
Article Il - Les associations d'éducation populaire et spor-
tive constituées sous l'ancienno législation,. ont un délai
de trois mois, à compter de la date de publication de la
présente loi, pour se mettre en règle avec les nouvelles
dispositions 1 sous peine de dissolution prononcée par décret
pris on ConDeil dos fiinistres.
Article 12 - L~ présente loi sera promulguée et publiée au
Journal Officiel de la République du Sénégal •.

F2it à Dakar, le 14 Janvier 1961
Le Président de Séance :

Lamine GUEYE
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